
Sûreté du Québec
1701 Rue Parthenais, 
Montréal, QC 
H2K 3S7

Att. : Responsable(s) des crimes

Objet     :   Dossier du gaz et vol à répétition de Monsieur pierre Michaud.

Ici nous allons essayer de mettre en ordre des actions qui pourront conduire à l'arrestation des 
coupables. 

À Granby monsieur Michaud a pris la peine de vérifier en détails le contenu de son portefeuille à des 
fins de sécurité.  En quittant la ville de Granby monsieur Pierre Michaud s'est dirigé vers la ville de 
Roxton Pound situé à une dizaine de kilomètres de la ville de Granby.  À son arrivée monsieur Pierre 
Michaud a travaillé au Tim Horton de  cette ville sur son ordinateur portable comme il le fait 
normalement presque à chaque jour.  En quittant le Tim Horton, monsieur Pierre Michaud a décidé  de 
continuer sa route le lendemain et à passer une nuit dans un boisé à proximité du Tim.  Au réveil 
monsieur a constaté que son pneu avant était mou et qu'un crochet de tente avait été probablement 
manipulé.  La certitude est suffisamment élevée pour affirmer cela. En quittant cette ville monsieur s'est
dirigé vers Roxton Fall.  Les conditions climatiques à ce moment-là étaient difficiles et environ 7 km 
avant d'arriver une personne m'a offert un transport vers Acton Vale. Monsieur a immédiatement 
accepté.  

Monsieur a passé quelques jours dans cette ville et en a profité pour travailler sur sont site Internet 
wsnomade.com  Monsieur Pierre Michaud a fait deux vérifications complètes de son portefeuille à 
Acton Vale. Lors de la première vérification monsieur Pierre Michaud a constaté qui manquait 200 
dollars dans une des parties du portefeuille.  A première vue il semble que la personne qui a manipulé le
portefeuille a déplacé 100 dollars dans la partie que Monsieur utilise couramment et voler un autre 
100$. Comme si on voulait masquer le vol. Cette manipulation a pu avoir lieu avant d'arriver à Acton 
Vale, mais cela n'est pas certain.  Cette manipulation selon monsieur Pierre Michaud a eu lieu sur l'effet
du gaz et monsieur ne comprend toujours pas pourquoi les personnes qui font cela ne sont pas en 
prison.  Ce n'est pas la première fois que Monsieur dénonce ses actions criminelles à répétition. La 
deuxième vérification complète du portefeuille a eu lieu à Acton Vale le 17 décembre 2025. Monsieur 
va constater qu'il manquait 300 dollars dans son portefeuille. Ce vol a eu lieu à Acton Vale 
probablement sous l'effet du gaz. Prendre note qu'il y a des criminels dans ce secteur et ce n'est pas la 
première fois que Monsieur Pierre Michaud et victime d'actes criminels dans cette zone. L'argent volé 
et sous forme de 50 dollars en provenance de la Banque Nationale.

Un bref rappel de mémoire.

• Cadre de vélo en métal coupé à l'aide d'un outil électrique dans ce secteur.
• Deux policiers (?) savoir comment ça va.
• Vol de mes bouteilles d'eau sur mon vélo au centre d'achat de Acton Vale.
• Crevaison et ou dégonflage suspecte de mes roues de vélo.
• Tentative de meurtre en quittant Acton Vale. Prendre note qu'un rapport complet a été 

transmis à la Sûreté du Québec avec photo
• Etc.



La suite,
Monsieur Michaud a décidé de quitter en direction de Victoriaville le 17 décembre en fonction des 
conditions météo clémentes annoncées. A des fins de sécurité, monsieur a décidé de quitter très tôt le 
matin pour justement avoir moins de circulation possible sur la route 116 en direction de Richemont. 
Chose étrange dans ce tronçon de route monsieur n'a jamais vu autant d'auto circuler le matin pendant 
plus de 1h 30. Pour assurer sa sécurité monsieur a utilisé  le côté où il rencontre les autos, c'est-à-dire le
sens inverse de l'accotement. A plus d'une centaine de reprises, monsieur a bougé son vélo du bord de 
route vers le côte enneigé pour  ne pas nuire au passage des autos. Prendre note qu'à ce moment-là 
monsieur était à pied et marchait à côté de son vélo pour des fins de sécurité. Pour les enquêteurs au 
niveau criminel monsieur suggère de vérifier d'où venait ce flot d'autos inconnues à cette heure 
matinale sur la route 116 en direction de Acton Vale. Cela n'est pas normal.

Un peu avant d'arriver à Richemont, une auto de police m'a intercepté en me disant que j'ai eu des 
plaintes parce que je roulais en sens inverse des véhicules. Ce policier suite à ma demande m'a dit qu'il 
est affecté dans le secteur de Richemont. Monsieur a pris la peine d'expliquer que sur de grandes 
distances il était à pied et quand il voyait des véhicules s'approcher dans sa direction, bougeait son vélo 
sur le côté de la route et attendait que les véhicules passent avant de continuer son chemin. En 
terminant prendre note qu'il y a des criminels dans ce secteur et que de nombreuses arrestations sont à 
prévoir

Un autre élément pouvant avoir un lien avec le gaz est l'arrivée sur le bord de la piste cyclable d'un 
camion.  J'ai identifié ce camion  comme étant un camion de pompiers, je ne suis pas certain à 100%.  
La personne qui  m'a interpellé voulait savoir qu'est-ce que je faisais là, je lui ai répondu que j'étais là 
depuis déjà quelques jours à Acton Vale et que mon départ était déjà prévu en fonction des conditions 
climatiques clémentes qui s'annonçaient. Cette personne m'a parlé à plusieurs reprises du danger 
d'utiliser mon réchaud à l'intérieur de ma tente en mentionnant le risque d'inhalation de  gaz.  Cette 
personne  a insisté  à plusieurs reprises sur ce risque.  Personnellement je trouve curieux même 
suspecte d'insister sur ce point compte tenu de ce qui s'est passé à Acton Vale, c'est-à-dire le vol dont 
j'ai été victime et aussi le gaz que l'on a utilisé pour me voler.  C'est un élément important ce camion 
peut être un camion de la ville de Acton je ne suis pas certain.  Cette personne  me parlait à distance et 
semblait ne pas vouloir s'approcher.

Pendant mon séjour à Acton Vale je suis resté à pied avec mon vélo.  Juste un petit peu avant d'arriver 
dans la ville de Richmond le 17 décembre 2025 comme je l'ai déjà mentionné, une auto de police m'a 
demandé des informations concernant mes déplacements sur la route. J'ai été en mesure de freiner 
rapidement avec mon vélo et les freins à ce moment-là ne semblaient pas avoir de problème. Le 
policier pourra au besoin confirmer cette affirmation. Dans la journée du 18 décembre 2025 j'ai été 
obligé d'utiliser les freins dans le secteur de la route de la Vallée.  Les freins ne fonctionnaient plus du 
tout. Cela semble vraiment très curieux. À Richemont je suis arrêté au Maxi pour acheter de la 
nourriture et j'ai travaillé au Subway sur mon dossier EDG. A deux ou trois kilomètres de ce point j'ai 
établi mon campement avant de continuer vers la ville de Danville.  Donc s'il y a eu manipulation cette 
manipulation-là pour le vélo a eu lieu à Richemont et il y a probablement  des témoins.

(suite page suivante)



J'ai aussi fais un arrêt au A&W  de Danville le 18 décembre 2025. En quittant j'ai constaté un 
dégonflent anormal du pneu avant même avec un ..slow.. déjà présent. Une action criminelle est encore 
une fois suspectée. Un autre point. Je ne fume pas, à Acton Vale mon manteau à commencé à sentir la 
fumée de cigarette. Échange de manteau ou Gaz ? Sans certitude a 100% des tangerines ont été volées 
dans mes affaires, dans la nuit a Roxton Pound ou au MAXI de Acton Vale en arrivant. En passant 
impossibilité d'acheter de petits cadenas au Korvette et Dollarama de cette même ville normalement 
disponible ?

Fin de contenu 

Pierre Michaud, PMI 
Ce 21  décembre 2025.

  SQCDS01211220251141

Note: A 
L'utilisation de ce document ou de son contenu sans le consentement de monsieur Pierre Michaud dans un autre 
contexte (modifications des procédures) que celui cité dans l'objet est matière a poursuite.

FIN DE DOCUMENT


